
 
DELIBERATION N° 42 
 
 

 
 

Mise en place de la redevance d'occupation provisoire du domaine public 
(ROPDP) par les chantiers de travaux sur des ouvrages de transport et de 

distribution d'électricité et de gaz 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 31 
Nombre de votants : 39 

 
LE TRENTE ET UN MARS DEUX MILLE SEIZE 

 
Le conseil municipal de la Ville de Dieppe s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sur 

convocation du maire en date du 24 mars 2016 et sous la présidence de Monsieur Sébastien Jumel, 
Maire. 
 
Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. LANGLOIS Nicolas, Mme RIDEL Patricia, Mme CARU-
CHARRETON Emmanuelle, M. WEISZ Frédéric, Mme BUICHE Marie-Luce, M. ELOY Frédéric (de la 
question n°8 à la question n°62), Mme AUDIGOU Sabine, M. LECANU Lucien, M. LEFEBVRE François, 
Mme GAILLARD Marie-Catherine, Mme CYPRIEN Jocelyne, M. VERGER Daniel, Mme ROUSSEL Annette, 
M. PATRIX Dominique, M. MENARD Joël, Mme AVRIL Jolanta, Mme PARESY Nathalie,                       
Mme LETEISSIER Véronique, M. BUSSY Florent, Mme BUQUET Estelle, M. PAJOT Mickaël,                  
Mme QUESNEL Alice, Mme ANGER Elodie, M. PETIT Michel, M. GAUTIER André, Mme OUVRY Annie, 
M. BAZIN Jean (de la question n°1 à la question n°27), M. BREBION Bernard, Mme JEANVOINE Sandra,     
M PESTRINAUX Gérard, Mme LEVASSEUR Virginie. 
 
 
Sont absents et excusés : M. ELOY Frédéric (de la question n°1 à la question n°7), M. DESMAREST 
Luc, M. BEGOS Yves, M. CAREL Patrick, Mme BOUVIER LAFOSSE Isabelle, Mme CLAPISSON Paquita, 
Mme THETIOT Danièle, Mme ORTILLON Ghislaine, M. BAZIN Jean (de la question n°28 à la question n°62). 
 
 
Pouvoirs ont été donnés par : M. DESMAREST Luc à M. LANGLOIS Nicolas, M. BEGOS Yves à 
Mme RIDEL Patricia, M. CAREL Patrick à M. LECANU Lucien, Mme BOUVIER-LAFOSSE Isabelle à     
Mme AUDIGOU Sabine, Mme CLAPISSON Paquita à Mme BUICHE Marie-Luce, Mme THETIOT Danièle à 
Mme LEVASSEUR Virginie, Mme ORTILLON Ghislaine à M. GAUTIER André, M. BAZIN Jean à           
Mme OUVRY Annie (de la question n°28 à la question n°62). 
 
 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut valablement délibérer. 
 
Secrétaire de séance : Mme ANGER Elodie  

…/…
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Rapporteur : Mme Patricia RIDEL 
 
Les communes perçoivent une redevance pour l'occupation permanente du domaine 
public (RODP) pour les réseaux de transport d'électricité et de gaz. Les décrets               
n° 2002-409 du 26 mars 2002 et n°2007-606 du 25 avril 2007 définissent le plafond 
maximal de chacune de ces redevances. 
 
Le décret n°2015-334 du 25 mars 2015 fixe dorénavant le régime des redevances dues 
aux communes pour l'occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de 
travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et de distribution d'électricité et de 
gaz et aux canalisations particulières d’énergie électrique et de gaz. Il est donc proposé 
au conseil municipal d’instaurer une Redevance pour Occupation Provisoire du 
Domaine Public (ROPDP). 
 
Les plafonds suivants sont applicables : 
 

 Réseaux de distribution et de transport de gaz : 
 

PR = 0,35 € × L 
 
Où : 
PR représente le plafond de la redevance, 
L représente la longueur, exprimée en mètres, des canalisations construites ou 
renouvelées sur le domaine public communal et mises en gaz au cours de l'année 
précédant celle au titre de laquelle la redevance est due. 
 

 Réseaux de transport d’électricité : 
 

PRT = 0,35 € × LT 
 
Où : 
PRT représente le plafond de la redevance, 
LT représente la longueur, exprimée en mètres, des lignes de transport d'électricité 
installées et remplacées sur le domaine public communal, et mises en service au cours 
de l'année précédant celle au titre de laquelle la redevance est due. 
 

 Réseaux de distribution d’électricité 
 

PR'D = PRD / 10 
 
Où : 
PR'D,  représente le plafond de la redevance 
PRD correspond au plafond de la redevance due par le gestionnaire du réseau de 
distribution au titre de l'article R. 2333-105 du CGCT, à savoir : 

PR = (0,534 P - 4 253) € 
pour les communes dont la population est supérieure à 20 000 habitants et inférieure 
ou égale à 100 000 habitants 
 
Le calcul sera établi sur des éléments constatés au cours de l'année antérieure et ne 
tiendra pas compte dans ses différentes formules de calcul de la durée effective du 
chantier provisoire ou encore de son emprise et donc des sujétions ayant affecté de ce 
fait l’utilisation normale du domaine public. 
 
Vu :  
- Les articles R.2333-105 à 119 du code général des collectivités territoriales, 
- Le décret n° 2002-409 du 26 mars 2002 portant modification des redevances pour 
occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’électricité, 
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- Le décret n° 2008-1477 du 30 décembre 2008, authentifiant les chiffres des 
populations de métropole, des départements d’outre-mer, de Saint-Barthélémy, de 
Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon, 
- Le décret n°2007-606 du 25 avril 2007 portant modification des redevances pour 
occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution de gaz 
ainsi que des canalisations particulières, 
- Le décret n°2015-334 du 25 mars 2015 fixant le régime des redevances dues aux 
communes pour l'occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de 
travaux sur des ouvrages des réseaux de transport et de distribution d'électricité et de 
gaz et aux canalisations particulières d’énergie électrique et de gaz, 
 
Considérant :  
- l'intérêt pour la Ville de Dieppe d'instaurer la Redevance pour Occupation Provisoire 
du Domaine Public (ROPDP), 
- l'avis de la commission n°3 du 22 mars 2016, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
 
- d’instaurer la redevance pour l'occupation provisoire du domaine public 
communal par les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de 
transport et de distribution d'électricité et de gaz, 
 
- de fixer le montant de la redevance pour occupation provisoire du 
domaine public communal par les ouvrages des réseaux publics de 
transport et de distribution d'électricité et de gaz au taux de 100% du 
plafond prévu par décret, 
 
- de donner tout pouvoir à Monsieur le Maire ou à son Adjoint pour mettre 
chaque année en recouvrement cette redevance. 
 
Vote : 
- 32 voix "pour" : groupe des "Elus Citoyens, Républicains et Communistes 
de Dieppe", groupe "Dieppe Ecologique et Solidaire", groupe "Unis pour 
Dieppe" 
- 7 voix "contre" : groupe "Dieppe au Coeur" 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 
 

Pour extrait certifié conforme au registre 
Le Maire de la Ville de Dieppe, 

    Sébastien Jumel     
        
 
 
Acte certifié exécutoire en application 
de la loi du 2 mars 1982 modifiée 
Réception en Sous-Préfecture : 
 
Publication : 
 
Notification : 
 
 
 

 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 

Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire 


